Commune d’Esneux Esneux, le
Taxes

Personne de contact : Cathy VINCENT
T¢€lL : 04.380.93.46

Lax : 04.380.32.15

Email : cathy.vincent@esneux.be

DECLARATION DEBITS DE BOISSONS

Cette déclaration reste valable pour les exercices ultéricurs jusqu’a révocation par le redevable
En application de l'atticle 5 du réglement taxe, ce formulaire doit étre renvoyé dans les 30 jouts aprés date d’envoi

LExetcice fiscal :
A renvoyer au plus tatd le :
IN® national ou n® de TVA :

Lieu d’imposition :

DECLARATION DES UNITES IMPOSABLES

UNITES IMPOSABLES Remarques du déclatant

Débit < ou = 50 m?

Deébit > 50 m?

Certifié sincere et véritable,
Signature du (ou de la) déclarant(e),

Le réglement est visible dans son intégralité sur notre site internet : www.esneux.be
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